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Introduction à l’indemnisation
pour les lésions psychologiques



Droit à l’indemnisation pour les problèmes de santé
mentale reliés aux conditions stressantes

 Toutes les juridictions
indemnisent pour les
problèmes de santé mentale
reliés au stress aigu

 Cinq juridictions indemnisent
pour les problèmes de santé
mentale reliés au stress
chronique
 Yukon

 Nunavut/Territoires du Nord-ouest

 Alberta

 Saskatchewan

 Québec



Droit à l’indemnisation au Québec :à quelles conditions le
stress chronique peut-il entrainé une lésion
professionnelle indemnisable (accident ou maladie)?

Diagnostic d’un problème de
santé mentale (et non de
symptômes)

Preuve que les sources de stress
prises individuellement ou
cumulativement dépassent les
types de stresseurs auxquels on
s’attendrait dans un milieu de
travail «normal» et moderne



Lésions attribuables au stress en milieu de
travail, Québec: 2005-2008

Les problèmes de santé mentale représentent en
moyenne 1% des lésions indemnisées (CSST)



Réclamations pour lésions reliées à la violence
2009

En 2009 la CSST a accepté 47,7% des réclamations pour lésions psychiques et
96% des réclamations pour lésions physiques reliées à la violence



Regardons du côté de l’assurance salaire…


